
Jusqu’alors, les camping-caristes qui empruntaient le tunnel du Mont-Blanc (TMB), voyaient leur  
véhicule automatiquement classifié dans la catégorie 2 de la grille tarifaire du tunnel.  
Depuis le 15 janvier, les camping-cars sont maintenant répertoriés en fonction de leur hauteur et leur 
nombre d’essieux.  

Dans un courrier destiné à sa clientèle, le TMB détaille sa révision tarifaire : « un camping-car peut être 
classé en classe 2 s’il mesure moins de 3 mètres de haut, en classe 3 s’il fait plus de 3 mètres de haut 
avec un nombre d’essieux égal à 2 ou en classe 4 s’il fait plus de 3 mètres de haut avec un nombre  
d’essieux supérieur à 2 ». 

Ainsi, pour une course simple, les camping-cars de classe 2 payeront 60,40 € ; les camping-cars de classe 

3 devront s’acquitter de 165.60€ quant à ceux de classe 4, l’addition s’élèvera à 332,80 €.  

Le TMB signale aux usagers réguliers qu’ils pourront néanmoins continuer à utiliser leur abonnement en 

cours. En revanche, il sera impossible aux camping-cars de plus de 3 mètres de haut de racheter un  

abonnement puisque les véhicules considérés comme poids lourd ne peuvent bénéficier des tarifs  

d’abonnement. 

En 2019, le tunnel du Mont-Blanc revoit sa grille tarifaire.  

Les camping-cars jusqu’alors tous considérés en classe 2, seront maintenant classés en fonction de leur 

hauteur. Une réforme qui fait tripler les prix pour les gros camping-cars…  

Bon à savoir

http://www.tunnelmb.net/frasp/tariffr.asp
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